
= REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau de l'Urbanisme 
et de l'Environnement 

ee ARRETE D'AUTORISATION 

ECAH 

Affaire suivie par : Melle CHARRIAU SOCIÉTÉ TOTAL RAFFINAGE DISTRIBUTION 

Tél. 37.27.7094. COMMUNE DE FRAZE 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ARRETE N°343G 

Vu Ja loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris en application de la loi susvisée : 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 

matériaux ; 

Vu le décret n° 78-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées : 

Vu l'arrêté du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts 

d'hydrocarbures liquides ; 

Vu l'arrêté du 4 janvier 1985 modifié relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 

de nuisances : 

Vu les articles 66. 66A et 66B du livre II du Code du Travail portant prescriptions relatives à la protection 

et à l'hygiène des travailleurs : 

Vu la demande d'autorisation présentée par la Société TOTAL RAFFINAGE DISTRIBUTION le 09 

septembre 1992 en vue d'exploiter une station-service en bordure de l'Autoroutc A1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 3737 du DS décembre 1992 prescrivañt-une-enquête. mblique Sübcette demande 

qui s'est déroulée du 04 janvier au 04 février 1993 sur le territoire des communes de FRAZE, DAMPIERRE SUR 

BROU et UNVERRE : 

  

  

  

Vu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête : 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions du Commissaire-Enquêteur : 

Vu les avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées : 

Vu les avis émis par la Direction Départementale de l'Equipement, la Direction Départementale de 

l'Agriculture et de fa Forêt, la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. le Service d'Incendie et 

de Secours et le Service interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

Vu le rapport établi par l'Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 24 septembre 1993 ; 

ls 
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Considérant que la demande d'extension des activités présentée par la Société TOTAL RAFFINAGE 

DISTRIBUTION nécessite une autorisation préfectorale ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir : 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société TOTAL RAFFINAGE DISTRIBUTION, dont le siège social est situé 84 RUE DE Villiers à LEVALLOIS 
PERRET (92) est autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptions produits au 

dossier de demande d'autorisation, à exploiter une station service en bordure de l'Autoroute A1, sur le 
territoire de la commune de FRAZE. 

Les activités qui y seront exercées sont classées sous les rubriques suivantes de la nomenclature : 

53,.,.,.,, : pas D .... Dépôts de liquides inflammables : 367 x 

261 Bis ,.,.,,,,,, . À .... Installation de distribution de liquides 
inflammables : 9 appareils 

3iB2 ..,+.,,,,. 1 D .,... Installation de réfrigération 63 kÿ 

43 .7.,,,,..,. D ,.... Installation de distribution de gaz liquéfiés, 
remplissage de réservoir des moteurs - 1 appareil 

ARTICLE 2 - 

Pour l'ensemble de l'établissement, la Société TOTAL RAFFINAGE DISTRIBUTION est tenue de se conformer aux 
prescriptions suivantes : 

1 REGLES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère général - 

1.1.1 Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier de denande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 
présent arrêté. 

  

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être ava 
la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessa    

1.1,2 Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations emioitées 
dans L'établissement i, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations Classées 
sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les Installations Classée 
de l'établissement. 
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1.1.3 L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classé 
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Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions d'urgence, renises 

en état, consécutives aux accidents où incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de 

l'exploitant. 

Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arr êté, sont apolicanles aux 

installations de l'établissement : 

   - l'instruction de H. le Ministre du Comnerce en date du 06 Juin 1953 : 

résiduaires des Installations Classées (JO du 20 Juin 1953) complétée p instructi 10 

geptenbre 1957 (J0 du 21 Septembre 1957 et du 08 Octobre 1957) : 

  

- l'arrêté du 9 novenbre 1972 relatif 
d'hydrocarbures liquides ; 

- l'arrêté du 20 juin i 
(30 du 30 Juillet 1975 

  

975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des ! 

l: 

- l'instruction du 10 Août 1979 relative à la conception des circuits de 

prévenir La pollution des saut : ; 
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- L'arrêté du 28 janvier 1993 concernant La protection contre La À 

clas ssées. 

    

des eaux résiduaires {prescriptions apoi 

        

      
   Fe morte ter 3 atteinte à ä fa 

à faure et de la "de nuire à la conservation des f 

et au bon fonctionnenent jes installations d'éoura tion, de déc 
in directenent des gaz ou vapeurs toxiques où inflannebles. 

       

  

  

tes disposi tions seront prises pour qu' il ne puisse 7 avoir,       

    

    

d'accident tel que rupture 

ie “récipient, déversement direct de natières dangereuses ou insaiubres vers les égouts où les 

milieux naturels, 

à to que tockage de Liquides inflammables, dangereux ou toxiques, et d'une sanière 
t où dépôt de liquides susce ent ibles de provoquer une pollution de l'eau ou 
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apacité de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande 
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1.2.8 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité glohale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et r 
fluides. 

  

L'évacuation des effluents, ainsi que des subétances accidentel lenent 

conformément aux prescriptions de l'instruction du 06 Juin 1953 (0 du 

l'évacuation des eaux résiduaires des Installations Classées. 

  

Ace titre, pour une évacuation au nilieu naturel, le rejet devra prés 

suivantes : 

ro
 

- pf compris entre 5,3 et 8,5 
- tenpérature inférieure ou égale à 30°C 

- teneur en natières en suspension inférieure où égale à 30 ng/L {norn 

- demande biacnini que à oxyoène inférieure ou égale à 40 ng/i {rorz ï 

- teneur en azote total inférieure ou égale à 10 ag/l si on l'exprine 
Net 90 110). 

    

      

  

   

Sont interdits les déversements : 

vés halagénés ; - de conposés cycliques aydrouylés et de leurs déri 
ifestation d'ours, à de - de substances de nat: re à favoriser la mani 

anormaies dans les ñ 
- de oroduits susceptibles de de dégager, directenent où in 

uents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables. 
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Par ailleurs, avant 
caractéristiques ninigal 

milieu naturel,      

- demande chi 
Nr 90 101) ; 
- l'effluent ne dégage 
cinq jours d'incubation à 20°C, 
- teneur an hydrocarbures inférieure 

, 5 pon par la méthode de dosage 
à L'hexane (no orme 50 202) 

. 10 ppn par la néthode de dosage des hydrocarbures totaux [norne 

    

   

  

En aucun cas, Îl ne vourra être procédé à un ajustement de |’ 
dilution. 

  

Les ouvrages d'évacuation des eaux seront en nonbre aussi hi 

  

Le dispositif de 
déversenents. 
dans l'effluent 

aisément accessible 
iculler aménagé de manière à D 
mesure de son débit de bonnes cond 

   
   

  

    

    

   À la demande de l’Inspec 
des rejets d'eaux usées 

qui en résulteront serc 

  

ur analyse à ai 

a ch arçge de 

  

       
  

Les eaux de refroidissement seront recyclées au naxiaun, 

 



ps
 

s
i
 1.2.9 Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter, à à L'oce asi0n d'une aise en 

dépression du réseau public d'alinentation en eau, tout phénonène de ret 
polluer le réseau, 

    

   

  

Cette protection pourra être réalisée par la aise en place d'un réservoi 

de disconnection, L'alimentation en eau de cette té Sarre se fera s0i 

au- -dessus d'une a Sato de trop plein (5 cn au aoins au- -dessus) ins 

n'y ait rupture de charge avant déversenent, par nise à l'air libre, 

al    

Le réservoir de coupure ou le bac de disconnection pourront être 
disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, Éépondant aux pr 
titre ler du Règlement Sanitaire Départenental,. 

  

1.3 Prescriptions générales relatives à la prévention de 

  

1.3.1 Il est interdit d’ feutre dans l'atnosphère des fumées épaisses, des à 
gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incomioder le ve 

à la sécurité DuLiqUes, à la production agricole, à la bonne censer 

beauté des sites, 

   

    

1.3.2 Les postes ou parties d'installations susceptibles d' engendrer des énis 

pourvus de noyens de captage et de traitement de ces émissions. 

4 Prescripiions générales relatives à la orévention du bruit 

24,1 L'installation doit être construite. équipée 6: exploitée de façon me son 
être à l'origine de bruits 
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquil 
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1,43 L'usage de ta 
parleurs, 
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14,4 Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'anvire 
j ints de contrôle 

À Tiineby 
néa de l'instr 

  

    



  
  

  

  

  

      

Point de mesure ibles de bruit en DB{à) 

enplacenent Type de zone 

Jour 7h-20h Période Nuit 22h-6h 
intermédiaire 6h- 
Jh/20h22h et 6h- 
2h les jours 
fériés 

Linite de Zone agricole 
ropriété de comportant des 65 60 5 

L'établissement écarts ruraux 
  

                
  

1.4.5 

Fa
 4,7 

1.4.8 

Par ailleurs, ca considérera qu'il y a nuisance si l'installation est à 

supérieure à 

  

- 5 dB{a} vour | 
- 3 dB{à) vour lat 

    

devra àt La nesure du niveau de bruit incluant le bruit particulier d gi 

sur une durée représentative du fonctionnement et lorsqu'el       
Les niveaux de bruit seront appréciés p 

L'émergence due aux bruits généré 
ci-dessus : 
   

  

- en tous poi 
ouvertes ou fer    

  

- le cas échéant, en tous points d ties extérieures (cour, 
mènes locaux. 
   

    

    

  

   En cas d'émissions é 
des biens des personn es, 
que la nesure des niv 
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techniques annexés à térte 
mécaniques £ ronnement par si 

L'Inspection des Installations Classées peut denander que d 

soient affec per un organise où üne personne qu 

approbation, Les frais en seront supportés par l'exploitan 

    

  

L'inspecteur des Ins ions Classé l'exploi 

périodique de l'énission sonore en linite de à prorié té de | ! 5 

des nesures sont tenus à La disposition de l'inspecteur des © 
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1.5 Prescriptions Générales concernant l'élimination des déchets 

          

   

   
ain D. 633 du 15 Juillet 1975 (J0 du 16 
s at à La récupération des natériaux, les déchets l'élimination des déchets et 

er de porter atteinte à La santé de l'homne et conditions propres à évi 

  

Tous les déchets seront élininés dans des installations r 

titre de La législation des Installations es po pour la 
qu FE
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L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment 

Tout brûlage à l'air libre est interdit 

  19,981 du 21 Novemb 
de la récupér 

soit renises äur 

Conformément au décret n 
1985, portant régle 
smthétiques usage 

    
   

      

asseur agréé pour     
   

  

  

     
  

directement pour nise à d'un élimine eteir agréé 

autorisé dans un autre C.E.E, en application de 

modifiée. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) fera l'objet d'une ce 

en permanence à la sition de l'Inspecteur des Instail Û 
l'exploitant ouvrira un registre nentionnant pour chaque type de déchets 

- origine 
- nom de l'entre 
- destination précise des 

    

   

   

Les terres soulilée « u fossé seront éi 

  

lfnination, les déchets seront stockès dans des con 
de risque de pollution. 

  

     
iquides seront aunis d'une capacité de rétention dont le voie 

des deux valeurs suivantes : 

te œ 4 a 2 e 

Les déchets constitués ou inprégnés de produits inflannables, dengereux où toxiques seront 
conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients clos. 

  

! à proxinité des extinctaurs ou acyens de 

 



1.6 Prescriptions générales concernant la lutte contre l' incendie 
  

1.6.1 L'établissement sera pourvu de noyens de secours contre l'incendie approprié 

d'eau, seaux pompes, extincteurs à poudre, seaux de sable, tas de san 

matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement É 

ës, tels que poste 
avec telles, Ce 
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L'exploitant devra s'assurer de la confornité à La norme NFS 61.212 d 

et aménager une réserve d'eau à 120 a niniaun à moins de 100 à 

circulaire du 10 décenbre 1951. 
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 Le personnel sera entrainé au nanienent des noyens de secours. 
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s     6.3 L'exploitant s'assurera t tri ice prévue, 

accessibles at en bon état 
  inestriellenent que les extincteurs sont à la 

extérieur. 

1 c! 

L'emploi de lanpes suspendues à bout de fi conducteur est in 
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1.8.5 Le matériel électrique devra être au niniaum conforme à la norme NC Ï 

1.6.6 L'équipement élec 
conforme à l'a 
électriques des ë 
Classées susceptibles 

  

    

   

   

  

3 S régles au : l 
présenter des risques d'explosion 
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présent ant des 9 
l'objet tous les 5 ans ê 
adapté le cas échéant à 

1.8.10 Des rondes de sécurité devront être 
travail, 
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1.7 Vérification et contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamnent !e 

installations électriques, Les disposi 

  

fs de sécurité, devront 

  

registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes 

- date et nature des vérific 
- personne où organiste char 
- motif de la vérification : 

l'incident. de 

ce registre devra être tenu à La disposition de L'Inspecteur des Installations C 
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gé de la vérification 
vérification périodique ou suite à un incident, 

    

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

    

    

Lorsque le dépôt 2st 
application de la 
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 coraenge 2 

  

Un dispositif de ci 
de la cuvette de 

  

tion sont délinitées par des murs, ce di 

         

    

       

  

     ante aux € n0CS accident     

es devront être construits 
axe horizonta 

  

  

et construits sur chantier, Î 
yantes : 
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QUT SUPPOTLET à 

en confornité avec Les règles NV du 

 



    

      

b} Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en s 

d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus dal à ÿ 

traction. 

  Les réservoirs visés au ler et 2° ci-dessus devront êt 

qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise 

nornal d'utilisation. 

  

2.1.5 Les réservoirs visés au 2.1.4 devront subir, sous le contrôle d'un service ccpétent, un essai de 

résistance et d' étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a} Prenier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 aêtra s 
sation ; 

ration des orifices ; 
- apolication d'une surprassion de 5 aillihers par ajout de 3 q 
obtenir une surpression, 

    

    

b} Deuxième essai : 

- nise à à 15 ir bre de L'ataosphère du Fée ; 
- vidange 9 
plus fable 

   

    

  
  

   

  

réservoirs devra être concu et 2 
nsions anornales en cas de dilata 

  

à absence de fre 

  

    

   

      

    

2.1.7 Les canalisations devron 8 de type ‘Envirofler” 
toutes garanties de ré ce tance aux actions méc anique 

   2.1.3 Chaque sert de a tre équipé d'un dispositif p 

      

onstruction at son : F22 matin 2 TUCLAOT 

En dehors des opéra 
un tampon hermétique. 

Il appartiendra à l'utili t j 
chaque r enplissage du résertoir, que celui-ci 
livrer sans risque de débordement.



2.1.9 Chaque réservoir fixe devra être équipé d une ou plusieurs canalisations de r 

orifice comportera un raccord fixe d'un nodèle conforme aux 9 

l'Association Française de Hormalisation, correspondant à l'un de cet 

flexibles de raccordement de l'engin de transport, 

or    

  

   

de r 
1 

s de renplissage 

  

En dehors des opérations d' zpprovis jonnement, 

devra êr Fermé Dar Un chturateu ur étanche. 
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Dans la traversée des cours et des sous-sols, les ract ccords non soudés des € 

remplissage où de videnge des FO à Sevront être 
accessibles, ou bien ils devront être protégés par une q 
à la corrosion. 

      

sage s'ils sont reliés à lab 
aêse. 

    

2,1.10 Si olusteurs réservoirs sent r 
avoir une section au ncins #g 

La canalisation de 
l'isolement de chaque réservoi     
Chaque réservoir devra être équipé d'un où plusieurs tube 

à la é & la sonne sections de       

      

     

visibles depuis t 
aucun risque et aucun vour Le voisinage.    

  

Toutes installations & 
interdites. 

Es
 

Be
 

Ds
 

Eo
s 

Les installation 
vourra être de te ùr 

Est notamment interdite 

  

2.1,13 Si des lanpes dites "belad 
norne NF C-81710. 

2.414 Le natériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et 

devra être de sûreté ! at un poste de conmande au moins devra 

  

1 Est considéré conne de sûreté” le natérie À électrique d'un type utill 

explosive, confornénent aux dispositions du décret n° 60.295 du 2 mars 1960 et des te 

application. 
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L devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers | les à æ pa 

la canalisation à 'alisentation, placé en dehors des locaux © 

nanoeuvrable indépendamment de tout autre asservissen 
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ime pancarte très visible devra indiquer le mode d'utili 

d'accident, 

  

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise 

d'isolenent inférieure à 100 ohns, Par ailleurs, toutes Les i 

devront être reliées par une liaison équipotentielle 

  

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une £ 

fumer où d'y entreposer d'autres matières combustibles, 
    

   

   

  

    

     

    

Cette interdict 
l'extérieur de 

  

- À extincteurs honologu 
devra être périodi i 

assurer un débit de i 
e d'eau pourra être ? 

ie heure trente. 
sante, maintent 
gouttures éven 

    

ù 
te 

  

Les aires de renpi e soutirage et les salles de pompe 

aménagées de tell ic 
BE 

A6 G     

     

     

L'exploitation et l'entretien du dépôt de 
consigne écrs Îte 
d'accident 9 
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Cette consigne devra 

  

La protection des réservoirs, à alisations con 

assurée en pernengnce, 

    

L'installation uti 
de fonctionnement. 
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2.1 Prescriptions particulières relatives à la distribution de liquides À 

777 nonenclature 

n° 261 bis de la 

2.2.1 L'inplantation des install 

  

2.2.2 Les installations visées 

2.2.3 L'habillage des parties de L'appareil de distribution où interviennent 

{unités de filtration de pompage, de dégazage, etc. .d 

Mi au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification d 

construction par catégorie selon leur conportenent au feu. 

    

   
         

  

   

  

      
   

  

ibution où peuvent être Î 
tituer un conparti gent 

les Lie in 
inflammables sont or 
ventilé assurant 
Fees 

par une cloison $ $ta 
continue, de sanière à 

            

   

2.2.5 devront être ancrés et protégés contre , Dar 
5 a de haut dur 4 bornes ou de buto 

Les appareils de distribution seront É 
que tout risque de siphomnage soit éca 

2.2.6 té par une canalisation fonctionnent € 

    

   
   

   

  

   

  

   

      

    de sécurité ar autonatiquenen 
accidentel du distributeur, 

   fonctionnenent et remplacé au plu 
   
tion ou de renplissage doit à 

1,2,8 Dans le cas d'insta 

une grande longueur 
aanière à ce qu'ils ne © 
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L'aire de distributic 
rectangle englobant 
istribution. 
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2,212 

2213 

2.2.1 

22.15 

22,16 

22,17 

22.18 
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L'aire de distribution ou de remplissage de Liquides inflammables doi nche aux produits 

susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à pergettre le d 

  

   
Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans Le nili 

noyen d'un décanteur-séparateur d' hydrocarbures auni d'un dispos tif à 

Ce décanteur-séparateur sera conçu et dinensionné de façon à évact 

litres par heur, par n° de l'air considéré, sans entraînenent de liq 

Un dispositif de colecte indépendant sera prévu en vue de recevoir 
tels que les eaux de lavage, Les eaux de ruissellement provenant à 
sai de l'aire de remplissage où de distribution. 

  

Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera nécessaire, 
moins une fois par an, 

  

Les rejets provenant de l'aire de di stribution ou de r enplissa 
en hydrocarpures Î e à A0 ng/1 {norne NFT 90- 20, con 
de décantation-séparation vhysique. 

     

Là partie de l'aire de di 
auvent pourra é 
   

  

         
Toute installation de é 
en produits flxants 0 
liquides accident 
facilement access 

   

    

        

   

produits absorbants appropriés perm 
répandus. Ces produits seront 

proches des postes de distribution 

  

    

     
rateur Seront : situ és à une distal     

s dont 2 De
 

a tranca 

  

    

AE de discriution doi vent t tre observées : 

  

    

  

    

  

- 5 nm des issues et © 
l'installation : cette à 
"2 temps" être ranenés in; 

- 5 a des linites à | 
être ranenée à !,5a 
degré 2 heures où lorsque les 
catégorie.



Dans tous les ca s, une distance minimale d'élaignenent de 41, nesur 

observée entre L'évent d'un réservoir d'hydrocarbures at les parcis d 

      

   

2,2,19 En outre, les bouches de remplissage et les orifices d'évacuation à 

réservoirs fixes de gaz combustibles liquéfiés non classés sercnt 

ainiaales de : 

ae
 

=
 

  

- An ou 6 n vis-à-vis des postes de distribution d'hydrocarl 
que la capacité de GCL stockée est respectivement au plus 
8,4 m ais au plus égaie à 12w ; 

  

- 3mou Sn vis-à-vis de tout dépôt de natières combustibles suivant q 

stockée est au plus égale à 8,4 n° ou bien supérieure à 8,4 æ nais au D! 

2.2.20 L'install protégé 

     
ion sera dotée de moyens de lutte contre l'incendie 

  

- pour chaque i 
- pour l'aire d 

pelle et couver 
- pour la chauffe ei eutinct eur 
- à proxinité des bouches d'enp sl ssage des réservoirs : 1 bac de 
neutralisant inconbustible avec pelle at couvercle ; 
- pour chaque local recmique Î extinet eur honoloqué 232 3 ; 
- pour le stockage € archandises et le sous-sol : 1 extincteur hcnoi ei 3 où 
extincteur homologué à. 13 Bet ti 
- pour le tableau 

  

; couvertur 

  

   
    

    

    
   

    

    
   

  

2,2. 

  

en nonbre suffisant at correctement 

  

  

Ils seront r égul 
tenus à la disposition de | inspec 

Une commande de nise en oeuvre manuelle doublera le disposi 

la défense ‘incendie, Cette commande sera Îns ! 
préposé éventuel ‘ao itation, ainsi au'à toute autre personne. 

          

D. qe
 

ge
 

: 
sauer y 

“a au niv veau de cha 
vner et À à approci ner Un à 

  

2.2.13 Pour les instail ations en libre-service avec surveillance le : 
pouvoir à tout ins tant rapeler aux usagers les consignes de sécu 

cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un 

    

2,2.24 Les installa tie ons exploitées en libre-service seront dotées sur chaque ilot d'in 

commandant en cas d'incident une alarme optique où sonore. 
   



2.2, 

2,2 

  

24 

241 

2.4, 

26 L'installation électrique comportera un dispositif de coupure génér 

3.1 Les locaux où foncti 

2 La ventilation sera assurée, si nécessaire, var un disposi 

25 Sous réserve des lapératifs s techniques qui peuvent résulter de La nise 

de protection cathodique, et qui auront été spécifiés dans La déciar 

fixes de transfert de liquides inflanmables ainsi que les charpentes et 

seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à ne prise de terre u 

liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 onms et la rési 

sera inférieure à 10 has. 

      

en cas de fausse manoeuvre, d'incident où d'inobservation des coi sa 

du circuit électrique à l'exception des systènes, d'éclairage de 

provoquer une explosicn, et persettant d'obtenir l'arrêt total de 

  

La commande de ce disposit î sera placée en un endroit facilement acce 

préposé responsable de l'emloitation de l'installation. 

    

lations de réfrigération {n° 36: 3 2 

  

de façon qu en cas de 
résulte d'inconmodité 

    

  

l'intérieur des Locaux c & stagnation de poches de gaz et de 
accidentelle ne puisse dcrn er naissance à une ataosphère tozig me 0       

3 Les locaux seront aunis de portes s'ouvrant vers l'extérieur ën 10û 

en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel 

  

      

    

   

      L'établissement sera auni au ainin e secour 

et dans un endroi ent accessible, Le versonn 

et le port de ce n 

Prescriptions nerticuiièr ï 
remplissage des noteurs (n HT nomenclature) 

  

a déclaration affec 
agrément prévu par 
udget. 

à Définitions 

  

Sont concernés par 
dont la pression ie 

noyens de ponpège « at de conpre 

b) Poste de renplissage 

| destiné au 
ou autres appareils d'



c} Aire de renplissage. 

         
aire de remplissage coaprend tout où p la projection terti 8 

du Crus engendra ! er | able des #0 raccordement possi 5 

  

de chargement avec les réservoirs à 

L'aire de renpliss 
So 

  

d} Zone de sécurité, 

    
     

La zone de sécur Îté est un volune fic dE inité 

verticaux dont les axes sont situés sue le pé 

zone de sécu est c 
sugnentée de 05m; ce 

La base de la zone de 

   

e) Simple abri, 
   

  

On entend par sit 
totalement ou par 
un aur latéral. 

  

Le poste de remplissage 5 

    

tenue en bon état : 
contrôle seront tenus à 
   

  

   
    

  

     

  

technicien compétent. 
installations Classé 
    
   
L'équipenent pans Pré 

1880 vor 

   
    

classées suscept 
l'application dudit 
prévues à son article 

ques d'explosion { 
de sécurité définie ci-d 

  

   

    

      Les nènes disposit 
distributeurs, fonctionnener 
électrovannes d' ges de transfert du gard en phase 

appareillages s0 

        
   

    

in dispositif d'arré 
situés à l'intérien 
de renplissage où € 
réservoir (phase 

Les parties de | 
conformes à la nome À 

sesfsss
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2.4.6 

2,4. eo
 

Installations annexes : 

s'ils sont situés en- -dessous du niveau du sol 

liquéfié, du stockage aux apoareils de remplis 

  

   

  

   

éviter l'ac 
fonction rnenent es poiges 5 

r la ventilation técan! qu 

un où plusieurs Appare ils de sontrèle de L La teneur en a, placés au poin 

caniveaux, auxquels est as servi un dispositi it des pompes dès que la 

de La limite inférieure d'eplosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme sonore 94 

    

    

Toutes dispositions doive 
ventilation 1 nécanique s 

ré 

Mise à la terre : 
   

  

    

Sous réserve des imp£ 
protection cathodique, 
transfert de gaz ai 
électriquement entre 

  

Aucune bouche d'égout non orotégée par un siphon ne € 

  

Es
 

œ Es
 

+ a 5 er
 

ee
 

Fe æ 6 4 ; 5 a : & 

Consignes : 

      

Une consigne à 
priaité de l'installat 
es personnes y ayant 

  

Une consigne affichée 
indique les aesures à p 

  

La distance entre .& eux gostes de remplissage doi 

à chaque poste à upent pas. 

   

    

€ Ex 

- 1 n vis-à-vis : 
     

    

   

, d'un voste de chara 
. des soupapes et à 
des gaz conpustibles !:



Es
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es
 

ee
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in
 

Fu
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- 12,50 n vis-à-vis : 
. des habitations, bureaux, ateliers extér 
. des voies de communic iè 
en route à grande ciroulati 
L' 

l 

  

   

   intérieur des agglomérations, des voies 
Htablissement € et des voies navigables : 

. de la Linite des propriétés dans lesquelles se trouvent des inst ii 

à des tiers ; 

  

- 50 n vis-à-vis des établi 
établissenents hospit 

    

ssements recevant du public des 
u de soins, établissements scola 

  

rs © 
colonies de vacances, étai lissements du cuite, musées : 

  

      
   

  

    

  

    

  

L'apgarel cution devra à 
véhicules : nogen d'un 

& roues le sorte qu'un es 

ison entre l'appareil di 
comporter 1 un point 

  

   

La carrosserie des appareils de distribution doit conp 
basse. 

  

flexible do 
st pas raccordé à l'orifice de     

en
 

é h
 

re
 

œ < Fe
 

Le
 

Er
 

ee
 

£2
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a Be
 

et
 

cu
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F4
 re aini à une de ses extrémités : 

- de dispositif 
interronpent 

    
L'appareil de remplissage devra être protégé au noyer de 2 
type NF MHILA- IN etc situés à noins de 20 a des apra 
pris en compte pour a protection du stockage si la a distan 
est au plus égale à 20 à. 

  

Il est interci 
ri 

t de fumer at d'apporter tout feu nu à l'intérieur du volume 
zone de sécurit



      

   

  

règle les noteurs des véhicules 
oermettre de placer le véhicule er À 70 sitio 

iice d'alimentation du réservoir ast correct 
age. ils ne seront renis en marche que pour pe 

la zone de sécurité, toutes conditions étant par ailleurs réunies sour 

Par exception à cette 
ê , uniquement pou os 

       

  

  

  2.4.4 Deux extraits + la notice de sécurité prévue à l'arti 
observer par le client de l'instailation, seront affi 
noyen de pictogrammes, au niveau de l'appareil de distri 

  

Ces PERS concerneront notamment : 

   ES 
   

          

réservoirs nobi l interdicti Î l 
au remplissage en | 4 

l'int rerdiction n à 4 

  

Dans tous les cas, les dispositions prises en nat 
d'une notice qui sera adressée au Préfet d'äure 
déclaration de l'installati on. 

  

ARTICLE 3 

   
   

  

Les dispositions du présent 
de l'article 1.6.9 où un déla 

  

deyront être satisfaites dès notification sauf pour les 
accordé jusqu'au 26 février 1969. 

  

ARTICLE 4 

La Société TOTAL RAFTIM 
réglementaires relatives à 

et 668 du livre il du coc 
articles 67 et 68 du në 
la protection et de sécur 4 novenbre 1998 (protection du ? 
électriques). 

   

    

Sur sa demande, tous 
l'apolication de ces règienents 

ARTICLE 5 

    

  

Toute extension ou nodi 
dans les formes prévues à l'art 

le des installati ions devra 
le 20 du décret n° 77.1133 du 

  

ARTICLE 6 
   

      

Lesdites prescriptions sont aposée 
expressément réservés à ces cer 
s'agit, 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article ! 

ribunal Administr 
ommence à courir du jour 

  

La présente décision ne peut être à 
pour le demandeur ou l'exploitant 
notifiée". 

E:
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ANTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié au pétitiomaire par la voie administrative. Anpiations en seront adressées 
Environnement - Centre (3 

exenplaires), à Hessieurs les Maires de DAMPIERRE SOUS BROU, FRAE, UNVERRE, aux Conseils Municipaux de ces à Monsieur Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

communes et aux Chefs de service consultés lors de l'instruction de la demande. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront 

sounises sera, aux frais de La Société TOTAL RAFFIHAGE DISTRIBUTION, inséré par les soins du Préfet d'Eure 

et Loir, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché dans les aairies de DAMPIERRE SOUS 

un mois à La diligence de Messieurs les Haires de DAMPIERRE SOUS 
d'êure et Loir de l'accomplissement de cette BROU, FRAZE et UNVERRE pendant une durée 

BROU, FRAZE et UNVERRE qui devront justifier au Préfet 
formalité. 

Le nêne extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement, 

ARTICLE 8 

Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure et Loir, Monsieur le Haire de FRAZE, Monsieur le 

Environnement - Centre - et tout agent de la ' 

Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le ( ER 
RE 

POUR LE PREFET, 

Le SECRETAIRE GENERAL, 

Jean-Jacques CARON 

Pour Ampliation 

l'Attaché de Préfecture 

ef de Bureau"; 

E CT Sa 
ÊTÉS 

      

  

   

 


